
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DIVISION DE MARSEILLE

Marseille, le 6 décembre 2012
CODEP – MRS – 2012 – 065779

VITEMBAL
Usine Saint André

30 210 REMOULINS

Objet : Lettre  de  suite  de  l'ASN  concernant  l'inspection  en  radioprotection  réalisée  le  29 
novembre 2012 dans votre établissement.

Réf. : - Lettre d'annonce CODEP – MRS – 2012 – 055738 du 16 octobre 2012
- Inspection n° : INSNP-MRS-2012-0259
-  Installation  référencée  sous  le numéro  :  T300228  (référence  à  rappeler  dans  toute  
correspondance)

Monsieur,

Dans le cadre de la surveillance des activités nucléaires prévue par l’article L. 1333-17 du 
code de la santé publique, des représentants de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) ont réalisé, le 
29  novembre  2012,  une  inspection  dans  l’atelier  d’extrusion  de  votre  établissement.  Cette 
inspection  a  permis  de faire  le  point  sur  l'état  actuel  de  votre  installation  vis-à-vis  de  la 
réglementation relative à la protection du public, des travailleurs et de l'environnement contre les 
effets néfastes des rayonnements ionisants.

Faisant suite  aux constatations  des inspecteurs  de l'ASN formulées à  cette  occasion,  j'ai 
l'honneur de vous communiquer ci-dessous la synthèse de l'inspection ainsi que les principales 
observations qui en résultent.

SYNTHÈSE DE L'INSPECTION  

L'inspection du 29 novembre 2012 portait sur le respect des dispositions fixées par le code 
de la santé publique et le code du travail en matière de radioprotection.

Les inspecteurs de l’ASN ont examiné les dispositions mises en place pour la formation et 
l'information des travailleurs, le classement du personnel, l'existence de personne compétente en 
radioprotection (PCR) et le suivi des contrôles périodiques réglementaires.

Lors de la visite des locaux, les inspecteurs de l’ASN ont examiné le zonage réglementaire et 
l’application des procédures de radioprotection des travailleurs

Il est apparu au cours de cette inspection que la radioprotection est gérée de manière très 
satisfaisante dans votre établissement grâce notamment à une forte implication de votre personne 
compétente en radioprotection (PCR).
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Les inspecteurs ont relevé un axe d’amélioration qui fait l'objet de l’observation suivante :

DEMANDES D’ACTIONS CORRECTIVES  

Néant

COMPLÉMENTS D'INFORMATION  

Néant

OBSERVATIONS  

Evénements significatifs en radioprotection

Les inspecteurs  ont relevé que vous n’aviez  pas connaissance de l’existence du guide de 
l’ASN  n°11  «  modalités  de  déclaration  et  codification  des  critères  relatifs  aux  événements 
significatifs  dans  le  domaine  de  la  radioprotection  hors  installations  nucléaires  de  base  et 
transports de matières radioactives (téléchargeable sur le site Internet de l’ASN : www.asn.fr)

C1. Il convient de prendre connaissance du guide n°11 de l’ASN et, le cas échéant, 
d’appliquer  les  dispositions  du  guide  concernant  les  modalités  de  déclaration  et  de 
codification  des  critères  relatifs  aux  événements  significatifs  dans  le  domaine  de  la 
radioprotection.  Les  critères  nécessitant  une  déclaration  devront  être  portés  à 
connaissance de l’ensemble du personnel.



Conformément  à  la  démarche  de  transparence  et  d’information  du  public  instituée  par 
l’article  L.  125-13 du code de  l’environnement,  je  vous  informe que le  présent  courrier  sera 
également mis en ligne sur le site Internet de l’ASN (www.asn.fr).

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

SIGNE PAR
Pour le Président de l’ASN et par délégation
l’Adjoint au Chef de la Division de Marseille

Michel HARMAND
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